
   

Paris, le lundi 7 janvier 2008 

L’annulation en date du vendredi 4 janvier 2008 par Amaury Sport Organisation de la 

trentième édition du Dakar amène la Fédération Française de Motocyclisme à préciser sa 

position : 

 

- la décision prise par les organisateurs, en plein accord avec la Fédération Française de 

Motocyclisme, était incontournable compte-tenu des risques potentiels qui pouvaient 

mettre en jeu des vies humaines, 

 

- il s'agit d'une décision qui pourrait avoir des conséquences importantes pour l'avenir des 

Rallyes Internationaux se déroulant en Afrique,  

 

- la FFM souhaite vivement que des solutions soient trouvées pour préserver cette 

discipline sportive majeure en Afrique et sur les autres continents et travaillera avec la 

Fédération Internationale de Motocyclisme et les organisateurs à la recherche de celles-ci, 

 

- les concurrents licenciés à la FFM qui devaient participer cette année au seul Dakar se 

verront rembourser intégralement le montant de leur licence. 

 

La FFM rappelle pour sa part que l’universalité du sport et ses valeurs doivent l’emporter 

sur toutes les barrières et discriminations quelles qu’elles soient. 
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